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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

taxe d'habitation
Question écrite n° 10857

Texte de la question

M. Patrick Labaune attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
bénéficiaires de l'exonération de la taxe d'habitation. Il lui cite l'exemple d'une personne en invalidité, non
imposable sur les revenus, et dans une situation financière difficile. Malgré cela, cette personne paie sa taxe
d'habitation, laquelle pèse très lourdement dans son budget. C'est pourquoi il lui demande de lui fournir les
conditions d'exonération de la taxe d'habitation et s'il entend élargir la législation existante en la matière afin que
les personnes en difficultés sociales et non concernées par cette exonération puissent en bénéficier.

Texte de la réponse

La taxe d'habitation est assise sur la valeur locative des habitations, déterminée en fonction des caractéristiques
physiques. Cela étant, diverses dispositions permettent de prendre en compte, pour la taxe d'habitation, la
situation des contribuables les plus modestes. Tout d'abord, conformément au 1 de l'article 1414 du code
général des impôts, les titulaires de l'allocation supplémentaire mentionnée aux articles L. 815-2 et L. 815-3 du
code de la Sécurité sociale sont exonérés de la taxe d'habitation afférente à leur habitation principale, sous
réserve de respecter certaines conditions de cohabitation. Il en est de même pour les titulaires de l'allocation
aux adultes handicapés, les personnes infirmes ou invalides qui ne peuvent, par leur travail, subvenir aux
nécessités de l'existence, ainsi que les contribuables âgés de plus de 60 ans, les veufs et les veuves lorsque le
montant de leurs revenus de l'année précédente, au sens du N de l'article 1417 du code général des impôts,
n'excède pas la limite prévue au 1 du même article (soit pour les cotisations dues au titre de 2003, 7 046 EUR
pour la première part du quotient familial majorée de 1 882 EUR pour chaque demi-part supplémentaire).
D'autre part et sous réserve de respecter les conditions de cohabitation susvisées, les bénéficiaires du revenu
minimum d'insertion sont totalement dégrevés d'office de la taxe d'habitation afférente à leur habitation
principale ; ce dégrèvement est maintenu au titre de l'année suivant celle au cours de laquelle le redevable
cesse d'être bénéficiaire du revenu minimum d'insertion. Enfin, les autres contribuables peuvent bénéficier du
dispositif de plafonnement des cotisations de taxe d'habitation en fonction du revenu lorsque le montant de ce
revenu n'excède pas certaines limites (pour 2003, 16 567 EUR pour la première part du quotient familial majorée
de 3 871 EUR pour la première demi-part et 3 045 EUR pour chaque demi-part supplémentaire) : ces derniers
sont dégrevés d'office de la taxe d'habitation afférente à leur habitation principale pour la fraction de leur
cotisation qui excède 4,3 % de leur revenu diminué d'un abattement et les redevables dont le revenu est égal ou
inférieur à celui de l'abattement sont totalement dégrevés de la taxe. En tout état de cause, des consignes
permanentes sont données aux services afin qu'ils étudient avec bienveillance la situation des contribuables en
difficulté. Ces principes répondent aux préoccupations de l'auteur de la question.
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